
La Cour Constitutionne�le, 

Saisie d'une requête du 11 a.pût 2011 enregistrée à son Secrétariat à la même date sous le /numéro 1859/098/REC, par laquelle Monsieur Jean-Luc BEYNE forme une« plainte» contre le Commissaire Central d'Abomey-talavi pour interpellation arbitraire ; 
VU la Constitution du 11 déce�bre 1990 ; i VU la Loi n ° 91-009 du 04 m�s 1991 portant loi organique sur la Cour Constitutiontjelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 
VU le Règlement Intérieur de �a Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dqssier; 
Ouï Maître Robert S.M. rpOSSOU en son rapport ; 
Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU �OURS 

Considérant que le requérant�expose : << 
• • • Je suis chef d'entreprise d'une Société FIRST S STEM INDUSTRY, installée au Bénin depuis bientôt 20 ans. J' · par un contrat donné à une Entreprise "ENGECO " de Calavi, · n travail pour une somme de 8.500 000 F dont ils ont perçu 6.5 0 000 F. A ce jour, le chantier est toujours en cours et le solde se a payé au moment opportun. 

Cependant, le responsable de "ENGECO", d'après mes informations, aurait emprunté à ne tierce personne de l'argent, en se référant au devis que nous a ons accepté à la commande, ce dont nous même n'avons pas ét informé et donc n'avons rien cautionné. 
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